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N° FINESS 

E.J.
ADRESSE E.T.

N° FINESS 
E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  LETTRE 
NOTIF.

13 CHIRURGIE AMBULATOIRE APATS
80 BOULEVARD DU SABLIER

13008 MARSEILLE
13 004 372 2

CLINIQUE DE BONNEVEINE
89 BOULEVARD DU SABLIER 

13008 MARSEILLE
13 078 366 5 12-juin-18 10-mai-17
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E.J.
ADRESSE E.T.

N° FINESS 
E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  LETTRE 
NOTIF.

83 SLD CHITS
54 rue Henri Sainte Claire Deville

CS 31 412
83 056 Toulon Cedex

83 010 061 6

Hôpital de La Seyne sur Mer
Pavillon Toussaint-Merle

avenue Jules Renard
BP. 1 412

83 056 La Seyne sur Mer

83 002 001 2 2-mars-18 10-mai-17
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N° FINESS 

E.J.
ADRESSE E.T.

N° FINESS 
E.T.

DATE   
RENOUV.

DATE  LETTRE 
NOTIF.

13 CHIRURGIE AMBULATOIRE CH SALON DE PRCE
207 Avenue Julien Fabre

BP 321
13658 Salon de Prce Cedex

13 078 263 4

Centre hospitalier de Salon de Provence
207 Avenue Julien Fabre

BP 321
13658 Salon de Povence Cedex

13 000 122 5 27-mars-18 11-avr.-17

05 URGENCES SU - SMUR CHICAS
1, place A. Muret

BP 101
05007 GAP Cedex

05 000 294 8
Centre hospitalier de Sisteron

4  Avenue de la libération
04203 Sisteron

04 000 013 5 23-avr.-18 20-avr.-17
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 15 MAI 2017

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marin Occitanie fixant les modalités d'attribution d'une licence pour la

pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2017 au 30/04/2018

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2016-06-14-002 du 14 juin 2016 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon portant création
et  fixant  les  conditions  d'attribution  d'une  licence  pour  la  pêche  de  la  telline  en  Languedoc-
Roussillon ;

VU l'arrêté préfectoral du du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Pierre Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

…/...
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ARTICLE 1

La délibération n° 2017-013 du Conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du 25 avril 2017, fixant les modalités d’attribution d’une licence pour la
pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2017 au 30/04/2018, dont le texte est annexé au
présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 MAI 2017 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 15 MAI 2017

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence de pêche pour

l’étang de Thau-ingril pour l’année 2017

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Pierre Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-02-02-0003 du 02 février 2017 rendant obligatoire une délibération
du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie portant création et fixant
les conditions d'attribution d'une licence de pêche pour l' étang de Thau – Ingrill ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-02-02-0004 du 02 février 2017 rendant obligatoire une délibération
du Comité  régional  des  pêches  maritimes et  des  élevages  marins  Languedoc-Roussillon  portant
modalités d’attribution de la  licence de pêche pour l’étang de Thau-ingril pour l’année 2017 ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 015-2017 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-
Roussillon adoptée lors de la réunion du conseil du 25 avril 2017 modifiant la délibération n°007-2017 du
26 janvier 2017, fixant la liste des titulaires de la licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril pour l’année
2017, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 MAI 2017

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Languedoc-Roussillon

Copie
- DDTM/DML 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 15 MAI 2017

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence Lamparo pour

l’année 2017 – 2ème session

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié, instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n° 2010-130 du 11 février  2010 relatif  à l'organisation et  aux missions des Directions
Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014042-0001 du 11 février 2014 modifié rendant obligatoire une délibération
du Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Languedoc  Roussillon  portant
création d'une licence « Petits Pélagiques à la senne coulissante » et portant création d'une licence
« lamparo » ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Pierre Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-02-02-001 du 02 février 2017 rendant obligatoire une délibération
du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon
portant modalités d’attribution de la licence « Lamparo » ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 016-2017 du comité régional  des pêches maritimes et  des élevages marins Occitanie
adoptée lors de la réunion du conseil du 25 avril 2017, fixant la liste des titulaires de la licence Lamparo
2017 – 2ème session, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 MAI 2017

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- 
pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 15 MAI 2017

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie fixant la liste des titulaires de la licence régionale

"tellines" pour la période du 01/05/2017 au 30/04/2018.

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié, instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2016-06-14-002 du  14  juin  2016  modifié  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon
portant création et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en
Languedoc-Roussillon ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Pierre Yves
ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2017-05-15-002 du 15 mai 2017 rendant obligatoire une délibération du
Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  du  Comité  régional  des  pêches
maritimes Occitanie  fixant les modalités d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en
Occitanie pour la période du 01/05/2017 au 30/04/2018 ; 

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 014-2017 du bureau du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du 25 avril 2017,  fixant la liste des titulaires de la licence régionale
"tellines" pour la période du 01/05/2017 au 30/04/2018, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est
rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 MAI 2017

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- 
pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
-DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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DRJSCS PACA

R93-2017-05-11-003

ARRETE PORTANT NOMINATION DES MEMBRES

DE LA CRE DE TITRES ET DIPLOMES CHARGEE DE

SE PRONONCER SUR LES DEMANDES

D'EQUIVALENCE DE DIPLOMES POUR L'ACCES

AUX CONCOURS DE LA FONCTION PUBLIQUE

HOSPITALIERE
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DRJSCS PACA

R93-2017-05-11-002

ARRETE PORTANT NOMINATION DES MEMBRES

DU JURY DU DIPLOME D'ETAT

D'ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF ET SOCIAL

SESSION 2017
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2017-05-15-006

Arrêté du 15/05/2017 portant délégation de signature à

Mmes Françoise RASTIT et  Brigitte PIPET 

en tant que prescripteurs sur le BOP 0333
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ N° 2017-                DU 15 MAI 2017

portant délégation de signature à Mmes Françoise RASTIT et  Brigitte PIPET 
en tant que prescripteurs sur le BOP 0333

« Moyens mutualisés des administrations déconcentrées, Action 1 » 
pour les dépenses de fonctionnement de la Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l'Egalité 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, notamment ses articles 9-1 et 10 ;

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

 

Vu le décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 modifié relatif aux missions des secrétaires généraux pour les
affaires régionales, notamment son article 7 ;

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 portant réforme de la gestion budgétaire et comptable
publique ;

 

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRETE

ARTICLE 1 

Mmes Françoise RASTIT et Brigitte PIPET sont habilitées dans l’outil NEMO en tant que prescripteurs sur
le BOP 0333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées, Action 1 » pour les dépenses de
fonctionnement de la Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l'Egalité (DRDFE).
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A ce titre, délégation de signature leur est accordée pour procéder à l’engagement, la liquidation et le
mandatement des dépenses.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur etle directeur
régional des finances publiques de Provence Alpes Côte d’Azur et des Bouches-du-Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concernede l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 mai 2017
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SGAMI SUD

R93-2017-04-27-001

Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des Adjoints

de Sécurité de la Police Nationale - 3ème session 2017
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SGAMI SUD

R93-2017-03-06-003

arrêté signé ASPTS
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SGAR PACA

R93-2017-05-10-007

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de certaines parties de l'ancienne commanderie

de Lardiers (04)
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SGAR PACA

R93-2017-05-10-008

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de l'église paroissiale de Lardiers (04)
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